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PR ESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

le décret n' 20.15-370 du
Gouvernement;

A ic le 2

LE PRE§IDENT DE LA REPUBLTQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,
Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 'l 990 portant Constitution de laRépublique du Bénin ;

portant ratification de la Convention interafricaine
portant établissement d,un programme de
coopération technique, adoptée à Kampala
(Ouganda), le 1", août 1975.

la roi n'2012-1 g du 07 mai 2012 portant autorisation de ratification de raConvention interafricaine portani etaOtissemàni d,un programme decoopération technique, adoptée à Kampata iôuôanoa), f"'r",îoài iàZiI
la proclamation, le 29 mars 201.1 par la Cour Constitutionnelle, desrésuttats définitifs de t,étection présid;;tieiie;u ig mars zot I ;

DECRETN'2015.637 DU 11 DECEMBRE 2015

18 juin 20 ,l5 portant composition du

DEGRETE:

Vu

Vu

Vu

Article 1"' : Est ratifiée, par re président de ra Répubrique, ra conventioninterafricaine portant étabrissement- d'un programme de coopération technique,adoptée à Kampara (ouganda), re 1"'août t9zà uont re texte se trouve ci_joint.

Bénin.
Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la République du

Fait à Cotonou decembre 2015
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

d. 1,
J

Dr Boni YAYI.-



Le Vice-Premier Ministre Chargé de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique,

François Adebayo ABIOLA

Le Ministre des Affaires Etrangères, de l'lntégration Africaine,
de la Francophonie et des Béninois de I'Extérieur,

Satiou AKADIRI
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